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1- L'.tntta'néttqae commercial"-,avec le* aDûlie». 

tioo» du calent rapide aux ope.etions commer
ciale», la CDBvornon des monnaies étrangère* ea 

î ^ ? relation entre laa d i r e n t mesures 
2- La correspondance commerciale arec des no

tions pratiques sur les postes et laa télégraphe.*, et 
sortoat sor les transports des marchandises les 
tar fs des chemins de 1er, etc. 

3 La géographie commerciale, à laquelle on 
joindrait 1 histoire do commerce et la statistique 
commaroiala. • 

4- Le droit commercial avec la législation fis
cale et douanière, les traités de commerce, etc. 

La Chambre, avec l'acquiescement nécessaire de 
M. le ministre, pourrait prendre à sa charge ane 
ou plusieurs de ces chaire», et prê te , en outre à 
l'administration de l'école, tout le concours qu'on 
jngerait à propos de réclamer de «an dévouement 
aux int«uêts commerciaux de sa circonscription. 

e*e 
Conformément aux intentions manifestées par la 

Chambre, dana ses précédente* séances, M. be l -
fosse, président, a réuni à Roubaix, dans une sorte 
de congrès, le 8 avril damier, les délégués des 
chambre» de commerce, les administrateurs et di
rectes» de< conditions publiques de Tourcoing 
Reims, Amiens, Fourmies et Roubaix, à l'effet de 
s'ent«ndre sur l'utilité d'établir, dans chaque con
ditionnement un laboratoire pour le déoreusage 
des laine», ainsi que sur la nécessité de fixer un 
mode Uniterme de contrôle pour les diverses. 
manutentions qui se rattachant au conditionne
ment en général. — M. Dalfosae communique à la 
chambre la substance de» procèi-verbanx qui ont 
eie dressé*,'» ce sujet, et qui seront pnb'.iéa ultérieu
rement, et il ajouta qu'on e.-t en droit d'attendre les 
meilleurs résultats de l'accord intervenu entre coi 
cinq grands centres lainière, de France. 

M. le ministre du commerce, conformément au 
désir exprimé par la comité consultatif des arts et 
manufactures, a institué, auprès de »on départe
ment, une commission technique chargée d'étndier 
les procelés à l'aide desquels le dêgraistage et le 
nettoyage des lames pourraient être obtenus dans 
des conditions sali.ifaisar.tes. Par sa lettre un 22 
courant, M. le minUtre informe M. le président de 
la Chambre de commerce de Roubaix qu'il vient de 
le nommer membre de cette commission. —M. le 
président fait ptrt a la Chambre de son intention 
de *e récaser, un faveur de. M. Vincben, dont les 
apiitudaasp -ciales en cette parti?, et les connais-
sauces techniques apporteraient aux travaux de la 
commission un concours plus autorisé. Sur les vi
ves instances de M. le président, M. Vinchon ac
cepte nette mission. Il sera écrit en ce sens à M. le 
ministre du commerce. 

e e 
Un industriel d s cette villedemande que la Cham

bre de commerce «olIiciU de la C rnip ignie du 
chemin de fer du N'jrd la délivrance, à U gare de 
Roubaix, des billets aller et retour vers toutes les 
destinations pour lesquelles cas mêmes billets «ont 
drlivrés à la gare de Lille.— A plusieurs reprisas, 
U Chambre a f lit,dan» ce but,des démarches pres
santes, mais toujours: vaine» ; elle décide, néan
moins, que de nouvelles instances feraient faites 
près de l'administration du chemin de fer. 

Le président, 
A. DBLFCSSB. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du samedi 30 mai 1885 

Présidence de M. le conseiller POLLLE. 
Ministère public : M. DUMAS, avocat-général 

Le duel Dekeirel-Cliapuis 
P l a i d o i r i e d o M» D a n e t 

M* Danet donne alors lecture de plusieurs con
sultations de MM. Paul de Cassagasc, Anatole de 
La Forra et Tavernier. 

M. Yavernier est d'avis que l'emploi de la main 
g».oche constitue une incorrection, sinon une félo
nie. L'inconscience de ce mouvement ne pent être 
invoquée sur le terrain; car elle serait, pour le fé
lon, un moyen trop commole d'excuser ces actes 
volontairement déloyaux. L'homme qui n'est pas 
assez maître de lui pour ne pouvoir pas répondre 
de ne pas commettre de manœuvres inconscientes, 
doit se considérer un infirme de l'honneur, inca
pable de se battre à main !<rar e. 

M. Anatole de la Forge déclare dans une lettre : 
« Je n'admets paa sur le terrain,dans uu duel quel
conque, la parade de la main gauche. > 

Enfin, M. Paul de Cissagnac dit, de son côté : 
• En aucun ci», l'asag s de la m un gauche ne 
peut être innocenté. — Pour l'excuser, on ne peut 
invoquer un mouvement d'instinct ; car le duel a 
été inventé et créé précisément pour empêcher que 
l'instinct se substituât à la jouta. 

M* Danet termine ens'élevant avec énergie con
tre l'acte « déloyal » de M. Dekairel et conjure le 
jury de faire droit à la demande de ailles Cbapuis. 
L'audience «et alors suspendue jusqu'à deux, heu
res et demie. 

L e r é q u i s i t o i r e 
A. U reprise de l'audience, M. Dnmas, avocat-

général, prononce le r-q«mtoir* suivant : 
> Avec sou grand tal«nt,l'avoeat de la partie ci

vi le vous a exposé l'existence toute de loyauté du 
lieutenant Cbapuis; mais la loyauté même lui per
mettait de compter sur celle de son adversaire. 

• M. Dekeirel, an contraire, fait preuve de félo
nie et de déloyauté; et c'est pourquoi il est aujour
d'hui poursuivi. 

• Qui est-il ? U est un de ceux qui. étant marié», 
veulent cependant concilier la vie de garç >n avec 
leurs devoir dVpoux. • 

— Le ministère publie insiste ensuite sur les 
causes du duel, sur les pourparlers, et les préli
minaires de la rencontre. 

Il raconte les diverses péripéties du combat, et 
parle de l'emploi qu'a fait de U main « meue lac-
ensé Dekeirel. Il ajoute que celui-ci, quoi qn'en ait 
dit son maître d'armes, et quoi qu'il ait lui-même 
soutenu, était, à l'escrime, d'une force commun». 
Le témoin Baadoia l'a déclaré en toute sincérité. 

Que M. Dekeirel ne prêt <nde pas qu'il a p-srdn la 
tête sar le terrain ! Il s'étut dtjà antérieurement 
battu, et connaissait les règles qu'il avait la de
voir d* respecter. 

Cas règles, il les a violées ; la blessure atteste la 
manœuvre qu'il a employés. 

« Oui ou non, s'écrie M l'avocat général, l'épie 
de Cbapuis était-elle paralysée; tonte la question 
est là. Dekeirel a voulu porter le coup, je devrais 
dire tuer Chr puis ; c'est mon sentiment. » 

M. Damas termine en disant que Dekeirel a agi 
en traître, et requiert contre lui toute la sévérité 
du jury. . . 

U n {t iré m a l a d e 
Après la réquisitoire, l'un des jurés, se déclare 

souffrant. M. le président mande le docteur C*«-
tiaux pour l'examiner. A la suite de cet examen, 
la cour le d clars libéré. U est remplacé par le l i e 
juré supplémentaire tiré hier. 

L e s q u e s t i o n s s u b s i d i a i r e s 
Au eonrs de son remarquable réquisitoire, M. 

l'avocat-général avait laissé pressentir que, pour 
permettre au jury de considérer l'affaire sous dif
férente aspects, il ne s'opposait pas à ce que la 
cour posât des questions subsidiaires de coups et 
blessures volontaires, qui, les uns portés et les an
tres faites sans intention de donner la mort, l'ont 
pourtant occasionnée. 

Avant la plaidoirie des défenses», M. le prési
dent prévient celui-ci et le jury qu'il posera ces 
questions. 

Dos lors, si le verdict écarte celle de meurtre et 
admet Cette dernière, la pénalité devient, sans 
circonstances atténuantes, les travaux forcés de 
cinq à vingt ans, et, en cas d'admission de cir
constances atténuantes, la peiee de cinq à dix an» 
de réclusion on de deux à cinq ans d'emprisonne
ment- * 

Si le jury n'admettait que les coups et les bles
sure», écartant même ce fait que la mort s'en est 
suivie, il ne réitérait plus, au lieu d'un crime 
qu'on délit, punissable de six jours â deux an» de 
prison, et de 16 à 200 francs d'amende, ou de l'une 
£ • ose'deux peines seulement. Il n'appartiendrait 
nias alors a. MM. les jurés de stituer sur les cir
constances a%Jnuante». Ce serait à la conr de le 
faire- et l'admission de celles-ci permettrait de 
réduire la pénalité appliquée jusqu'au peines de 
simple police. 

P l a i d o i r i e d e M* l l a t l u 
M* Hatto, le défenseur de M. Dekeirel s'exprime 

"°« Les tmur* de M. Cbapuia sont là. Je les plaint. 

de toute mon âme; mais leur présence «n os lieu 
est un péril pour les consciences des jurés. Ea 
leur nom, on vient accuser M. Drkeirel devant 
des juges que trouble le spectacle de leur douleur. 
Ah ! n'auraient-ellus pas mienx fait de ne point 
venir à cette audience y apporter leur deuil et 
leurs larmes ! » 

Après ont émouvant exorde, M» Hatto continue : 
« Que s'est-'1 passe? Les frères Dekeirel étaient 

au Café du Parc, avec une femme. M. le lieute
nant Cbapuis a insulté cette dernièi-e. 

» C'était une fille, dit-on! Mais le grand poète 
que la mort vient de frapper, Victor Hugo nVt-i l 
pas écrit : 

Oh ! n'in saltex jsmaia à la femme qui tombe. 

Une discussion s'éleva donc, mais elle paraissait 
calmée, quand eut lieu la malheureuse interven
tion du frère de M. Dekeirel. Je ne veux pas ea 
blâmer ce jeune homme. Je ne veux pas lui rappe
ler que les douleurs de sa famille, les angoissée de 
sa belle-soeur, la femme de l'accusé, l'acousation 
dont son frère est l'objet, tout cela est peut être 
son œuvre. Je ne puis pas l'accabler, c'est le 
frère 't 

» Il faut, du reste, tenir compte que c'était le 
Mardi- Gras, à Dankerque, où le carnaval est en
core en honneur. 

» Uu duel fut donc décidé ; mais on ne voulut 
pas du pistolet, qui fait seulement pan, pan, aux 
moineaux. Les officiers ne voulaient pas d'un dnel 
pour rire. Ils proposèrent le revolver à s u coups. 
M. Dikeirel l'accepta pour en finir, mais ses té
moins s'opposèrent au choix de cette arme. 

» L'épée fat donc choisie. 
» C'est une rencontre entre officier et civil. 
» Ah : qje la population militaire et la popula

tion civile soient unies désormais. Tons, en effet, 
nous sommes des soldats. Ton», nous ne portons 
pas à cette heure leur noble livre 3 ; mais ceux-là 
M'ê^oqoi, parmi nous, ne l'ont pas actuellement, 
n'atte ident que le jour de la revanche pour la re 
veur et mourir au besoin. 

» Que fait, dès lors, M. Chipuis, la veille du 
duel ? Il tient ces propos ; « Je tuer .i M. Dekeirel. 
— Il faut que je le tue ! — Je lui crèverai la pail -
lasse! • Il répète en coup sur lequel il compte 
pour mettre à mort son adversaire. 

Et maintenant, sur le terrain, il se sert de ce 
coup. " 

Il est tellement persuadé qu'ainsi M. D -keirel 
deit être ai teint,qu'a un moment, il lui dit: • Vous 
êtes touché ». i Non, répond M. D.kii iel ». «Si, si, 
réplique le lieutenant Chapuis. J'ai assez l'habitude 
des armes pour en être certain. » 

» Toutefois M. Dekeirel n'est pas blessé, et une 
reprise a lieu. 

' » Le lieatenant est à ce point décidé à frapper 
son adversaire,qu'il se précipite sur lai, avec nne 
furie telle qu'un corps à corps s'en suit. 

» M. Dekeirel est alors ahuri. Il perd la tète et il 
agit sans reflexion, d'une manière inconsciente, ir
raisonnée. 

• Qu'a-t-il fait ? A t-il maintenu, a-t-il tenu l'épée 
de son adversaire? Nullement. Elle a été simple
ment éc .rtée. U y a seulement en, durant le e»urt 
espace d'une seconde, contact entre elle et la main 
de M. Dekeirel. 

» Or. si l'arme a été uniquement écartée, on ne 
peut rien reprocher à l'accusé. En effet, d'après an 
grand nombre de célébrités de l'escrime, l'usage 
de la main gauche est licite. Sans doute,M. Paul de 
Csssagnac et M. de Tavernier, de VEvénemmt, le 
proscrivent ,• mais tant d'autres l'admettent, non 
seulement dans l'école italienns, mais dana l'école 
franc lise. 

> Ce sont notamment MM. Mériguac et Jules 
Jacob. Ce sont encore d'autres excellents tireui s, 
qui ont donné à M. Deksyrel des consultations en 
ce sens. 

» D'ailleurs, il faut réfléchir à l'inégalité qui 
existait, au point de vue des arme*, entre M. De-
keyrel et Chapuis. Le premier n'avait pas une 
grande habitude de l'épée. 

» LA second avait, au contraire, vingt ans de 
salle d'armes. 

» U avait eu précé lemment plusieurs duels où il 
avait atteint ses adversaires. N'est-ce paa lui-même 
qui, blessé, s'écriait : « Avoir vingt ans de salle et 
être percé de la »orte ! » 
• Non, il n'y a pas eu de déloyauté ; et, contre le 
propos de demi-assassinat tenu par le lieutenant 
Chapuis, M Dekeirel a protesté aussitôt. 

« Il a donné sa parole qu'il n'avait pas tenu l'é
pée du lieutenant. » 

M* H m u s'adresse alors à Mlles Chapuis, et leur 
dit : » Vous avez perdu votre frère. Imprudent, il 
fut d'aller à ce café. Imprudent il fut de retirer 
ses excuses. Imprudent il fut de se fisr, à sa force 
en escrime. 

s II est mort et vous souffrez; mais dites que 
l'accusé, lui aussi, a suffisamment souffert et j'es
père que, lorsqu'il sera libre, vou« lui permettrez 
de vous faire lui même les excuses que, pour le 
moment, je dépose à vos pieds. • 

Q u e s t i o n s a u j u r y 
Les questions posées au jury sont au nombre de 

trois : 
1» Dekeyrel est-il coupable d'avoir, le 19 février 

1885, sur le territoire de la commune d'Adiiikerqne 
(Belgique) commis un bo.nicide volontaire sur la 
personne du lieutenant Chapuis. 

2» D k-yrel est-il coupable d'avoir porté des 
coups et fait des blessures au lieutenant Cbapuis. 

3» Lesdits coups »t blessures porté* et faits, sans 
intention de donner la mort, l'ont-ils pourtant oc
casionnée r 

Le jury se retire pour délibérer. 

LE VERDICT 
A p r è s v i n g t m i n u t e s d e d é l i b é r a t i o n , 

l e j u r y r e a t r e d a n s l a s a l l e d ' a u d i e n c e . 
L e v e r d i c t e s t NON s u r t o u t e s l e s q u e s 
t i o n s . 

K.\ COX*«ÊQ.LEXCE, M. DEKEIREL E S T 
A C O , L l I T E . 

L a c o n d a m n a t i o n c i v i l e 
M" Delsju», avoué prèi la cour d'appel de Douai, 

donne lecture des conclusions réclamant un franc 
dédommages-intérêts. 

M» Danet les justifie en quelques mots. 
M* Battu les combat. Mais M. Dekeirel ayant 

ir'claré lui-même ne pas s'y opposer, il retire ses 
observations à cet égard. 

En conséquence, M D keirel est condamné à un 
franc dédommages intérêts envers les parties ci
vil >s et aux frais du procès. 

11 est six heures et demie. 

uiiiio.s funèbres el otnfo 
Le* unis e* connaissances de ls> famille DUQTJE3XOY-

COCHKTEOX. qui, par eubli, n'auraient p u reçu de 
lettre de faire-part da déeèe é e Monsieur Quillaume 
DUQUKSKOT, veuf en premières noee* de Dame Adèle 
HELIX, décédé 4 Roubaix, le 29 mai 18*5, dana aa 9e 
année, administré des 8*r-amant* de Notre-Hère la 
Sainte -Enlise, sont prié» de considérer le présent avia 
comme en tenant lieu et de bien veuloir assister aux 
Convoi et Serrioe Solennels qui auront lieu le lundi 
1er juin, à 8 heures M , en l'église Sainte-Elisabeth, a 
Roubaix. — L'assemblée a la maison mortuaire, rue de 
la Liberté, près du Cheval Blanc. 

Un Obit Solennel du Moi* sera célébré en l'église 
Saint-Martin, a Roubaix le lundi 1er juin 1*85, a dix 
heures Ii4, pour le repos de l ame de Mademoiselle l'hi-
Hppine-AspH8ie-woseph WATINE, décédée pieusement à 
Roubaix, le 29 avril 1885, a l'âge de t. 7 ans et 11 moi», 
administrée des Sacrements de Xotre-Mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sent priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

On est prié d'assister également à l'Obit que les 
Dames de la Conférence, de Saint-Vincent-de-Paul feront 
célébrer le mardi 1 juin, a huit heures, en la même 
église. 

U n O H t Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix, la lundi 1er juin 18.-*5, à 
neuf heures 3j4, pour le repos de l'eme de Monsieur 
Jean-Baptiaie VANDAMME, époux de Dame Alphonsine 
SIX, décédé a Roubaix, le 26 avril 1885,dan» sa :2e 
année, administré des Sacrements de Notre-Mère la 
Sainte-Eglise — Laa personnes qui, par oubli, n'auraient 
paa reçu de lettre de faire-part, sont priées de eonsi. 
dérer le présent avis comme en tenant lieu 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré ea l'église 
Saint-Joseph, à Ruubaix, le lundi 1er juin 18c-5. h neuf 
heures 1[2, pour le repos de l a m e de Monsieur Adolphe 
t.lLLE époux de Dame Colette VANDEKDRICHE. dé-
oédé à Roubaix, le 19 avril 1885, dans aa . -e année, 
administré du Sacrement de l'Extrême Onction — Les 
personnes qui, par oubli, n'aurait nt pas reçu de lettre 
de fana-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme ea tenant lieu. 

Un Obit Solennel du mois sera célébré sa l'église du Sacré-
Cœur, k Roubaix. le lundi 1er juin 18*6, a neuf heures 
1|'2. peur le repos de l'âme de Dame Catherine TIL-
LIE3, épouse de Monsieur Louis LOCUFIER. deoédée 
a Roubaix, le 21 avril laCL dans sa 6 e année, admi
nistrée des Sacrements do Kotre-Mèra la Sainte Eglise. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint Martin, a Roubaix. le lundi 1er juin 1885, S neuf 
heures li2. rour le repos de l'Âme de Monsieur Emile 
PROUVOST. cabaretier, épouxde Dame SidonieBEGH1N, 
décédé a Roubaix, le les? mai 1885, dan» aa 40e année 
«dministre des Sacrements de Notre. Mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, s'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennsi du mois, sera ceiéer*. le lundi 1er 
juin 1885, a neuf heures, en l'église Saint M-rtin, à Rou
baix. pour le repos de l'ame de Monsieur Ferdinand 
DENUTTE, mnrclund de machines à c.udre, époux de 
Dame Céline CHOMBART, décidé à Roubaix, le 1er mai 
M a . dans sa Ce année, administré du Sacrement de 
l'Extréme-Onction. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient paa reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lien. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré le lundi 
1er j"in 18-5, à dix heures, en régiseSaiat-Sépulore, 
h Roubaix. pour le repos de l'&me de Monsieur Georges-
Françoie-Ma-cel-Etienne BROYER, élève de 1 Institut in
dustriel du Nord, fils de Monsieur BROYER, commis-
• aire central do Roubaix, décédé à Roubaix, le 2 juin 
1885, dans sa 18e année, administré des Sacrements 
d e Notre Mère la Sainte Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présent avia oomme en ta-
nant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint Martin, a Rnubaix, le marli 2 juin 1885. a 10 
heures l i \ pour le repos des âmes : dé Dame Emilie-
Aueustiae-Hyacinthe i.AVUOIS, décédee a Roubaix. le 
14 juin 188t, dans sa j : e armée, administré de» Saore-
mrnts ; et de Monsieur Henri-Auguste DELATTRE, re
cédé h Roubaix. le 4 septembre 1H-2. dans sa K o année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas- reçu de 
lettre de faire-part, sont priée» de considérer le présent 
ari» romm* ssj tenant lieu. 

M i s e e n l i b e r t é d e M. D e k e i r e l 
M. Dtkeirel est immédatemeat mis en liberté. U 

est chaudement fél cité par ses nombreux amis. 
A la sortis du Palais de Justice M. D.keirel est 

acclamé par la fonle qui stationne aux abords. U 
retourne à Dunkerque par l e t 'a inde huit heures. 

JVOJtr l jD 
Dunkerque. — La nnit dernière, des voleurs 

re3tés inconnus, ont pénétré dans un des abris fer-
m -s de 1a batterie e côté, vers Leffrinokiiouque, et 
ont dérobé ploie irs boîtes à mitraille. 

FAITS DIVERS 
La.statistique e-t nne belle chose. Elle nens 

apprend que las hommes ailligcs d'obésité sont de 
plus en pins nombreux.C'est surtout en Angleterre 
que les abdomens atteignent cette rotondité fâ-
ch "j-e. Apre* 1' Angleterre viennent l'Allemagne et 
la Hollande. La France tient la quatrième place. 
C'est l'Italie qui occupe le cinquième rang. Il n'est 
pas rare de trouver en Angleterre des homme] 
pesant 600, 700 et même 80(i livres '. Les statisti
ciens sont allés jusqu'à rechercher dans quelle 
classe de citoyens l'obésité régnait lopins brillam
ment. Sur cant bureaucrates, soixante-cinq sont 
obèses en moyenne; ii.rluence du rend de cuir et 
de la paix sereine. L<s o'iiciers de cavalerie sont 
aussi particulièrement frappas par le fléau; sur 
trente colonels pris au hasard, il y en a bien une 
vingtaine d'obèses ! Sans parler du traditionnel 

gros major ». 
Les journaux russes ont signalé, naguère, les 

hauts faits d'un ofii'.isr monténégrin qui, d'un seul 
coup de sabre, tranchait un gros porc par le mi
lieu. De pareils coups d'adresse ne sont pas rares 
dans 'armée inégulière du Caucase, les popula
tions de ces montagnes exerçant las garçons dès 
leur âge le plus tendre, au maniement des armes 
blanches.On les exerceaussià frapper l'eauàcoups 
de yatagan ; peu a peu lli deviennent d'une telle ha
bileté, que l'eau n'est presque pas agitée p <r le 
coup. On les exerce à couper des sacs garnis de 
plumes. On vit n<ême un Cirowien de la garde 
trancher d'un coup un coussin. L'habileté consiste 
dan le double effet de force pour conperet d'ha
bileté pour tailler. Les irréguliers du Caucase ma
nient l'arme blanche à cheval, comme de vérita
bles artistes ; ils en font, pendant les combat--, un 
u «ge épouvantable. Pendant la campagne contre 
les Turcomans, on pouvait suivre la trace des Co
saques circassiens : ils galopaient en avant d <s 
fuyards, leur passaient ptr devant la lame dans 
la gorge et d'an coup tranchaient la tête et la ren
versaient sur l'f paule. 

VARIÉTÉS 

P A S - D E - C A L A I S 
Calais. —. Une dépntation, composée de trente 

dames, des pins notables du vieux Calais.est allée, 
aujourd'hui, à l'hôtel-de-viIle, porter à M. le maire 
une pétition signés iiar 3,510 personne», lui de
mandant de vouloir bien retirer son arrêté inter
disant la sortie des processions. 

M- le maire a dit que la chose était impossible 
et cela pour des raisons qu'il ne pouvait pas taire 
connai'.re. Cette entrevue a duré une demi-heure. 

Etat-Civil de Roubaix. — Dt-onmATioinj on RAIS-
RASCES du 30 m a i — Arthur Roussel, boulevard de Stras
bourg, 3'J — Cyrille Nivesoe, rue du Fontenoy. 150. — 
A: «art Albreo'ut, rue rie la Vigne, cour Damtival, 5, — 
Béatrice Bpeacer. rue de 1 Industrie, 30 — Marcel De-
eondé, rue de l'Abattoir. — S u s u n o Hœsu,, rue Saint-
Jean, M. — Victor Delgrange, rue St-Jeae. 20 

DÉcLaBsiros DS Msaraos du 30 mai. — L u i s Vangansen, 
24 ans, mouleur et Marie Stalla^rt, 21 ans, soigneuse 

DScLAunom ne DSCBS du 20 m a i — Sophie Rékart, 
'8 a n . ménagé-e. rue de Beaurewaert, cour Camille, 6. 

Jules Vasmverberghe, ;ii ans. tisserand, rue Sainte-
E isabeth, oour Lehutte. — Jean Walrarens, 45 a»m, rat-
tacbeur, h l'HAtel-Dieu. — Grégoire Gértra, 38 ans, lia-
eevr, id. — S i 4 » i e Kasnicolt, 21 ans, soigneuse, id. 

E t a t - c i v i l d e L e e r s . — KAjUAirasadn 17 aa 24 mai. 
— Du 21 mai. — Arthur-Joseph Deleambre. — Jean-
Louis Tasse 

MiKiAOK» da 17 au 21 mai. — Néant. 
D i c r s du 23 ami. — Maris Piuqast, 2H sas lr?, mo

diste. 

Le m o n t e à m è r e A n t o i n e 
Comment j'ai appris l'histoire que je vais 

vous conter T (JuVst-ce quu ça vous fait,pourvu 
que je la conte bien V Or, je suis sûr de la 
conter biefs, je le déclare d'avance, et sans 
amour-propre d'auteur ; car je n'ai rien à y 
voir comme auteur, et je me bornerai à noter 
tout uniment les faits tels que je les ai re
cueillis. 

Il y avait une fois une pauvre mère-grand et 
son pauvre petit-lils, qui ne possédaient rien au 
monde que leur affection l'un pour l'autre ; et< 
la mère-grand avait soixante-dix-sept années, 
et le pelit-Uls en avait huit. 

Ils demeuraient au sixième étage, dans une 
maison ouvrière de l'impasse de l'Orillon,entre 
Belleville et Méniimontant, un quartier où il 
n'y à guère de riches. Or, même parmi les mi
sérables du voisinage, leur misère était remar
quée. C'est dire combien elle était grande. 

Jugez-en. L'enfant était mal»de, infirme, 
alité depuis tantôt douze mois, et la vieille était 
bien vieille, bien débile, quasi impotente aussi, 
en sorte qu'avec la meiileurevolontédu monde, 
elle ne pouvait vraiment pas travailler beau
coup. 

Les pauvres gens du quartier faisaient l'au
mône à cette pauvreté plus pitoyable encore 
que la leur; et leurs charités.jointes à quelques 
secours de l'Assistance publique, suffisaient à la 
vie de la mère-grand ptdu petit-fils. 

La vieille s'appelait la mère Antoine, et 
l'enfant s'appelait le môme à la mère Antoine. 
On ne lui connaissait pas d'autre nom, car 
jamais on ne l'avait vu courir et jouer dans la 
rue avec les gamins de son Age ; jamais on 
n'avait entendu un camarade lui crier d'un 
trottoir à l'autr*, en enchâssant, à la rflode po
pulaire, son nom de galopin dans une rime 
absurde et soncre : 

— Va donc, Léon ! 
— Tout juste , Auguste! 
— A la tienne, Eti»nne! 

T'es rien lest»?, Ernest ! 
Va l'asseoir. Edouard ! 

.Non! on se disait seulement, de temps à 
autre, entre voisines : 

Eh ben ! et le môme à la mère Antoine, 
eomment va-t il ? . 

Hélas! il allait toujours de mal en pis, le 
môme à la mère Antoine. Fils d'une poitrinaire 
et d'un siMinw, il était à la fois phthisique et 
rachitique, le pauvret, et quand il ne criait pas 
des douleurs sourdes de sa coxalgie, il lotissait 
d'une toux sèche et sanglante qui lui mettait 
deux bouquets de violettes sombres sur les 
jou"e. 

Peodant toute son enfance, bien qu'il traînât 
un peu et fût souvent sur le dos,il avait eu néan
moins de bonnes époques. Alors le grand-père, 
qui travaillait encor- malgré ses quatre-vingts 
ans. le menait faire de belles promenades à l'air 
pur et au soleil, et lui gagnait de quoi acheter 
par-ci par-là des remèdes qui le requinquaient 
pour quelques semaines. Mais depuis qu'on ha
bite ce mauvais galetas du sixième, sur une 
cour d'où monte l'odeur fade des plombs, de
puis que la vieille ne trouve plus à glaner que 
juste te qu'il faut pour ne pas crever de faim, 
depuis décembre de l'autre année, le môme à 
la mère Antoine ne s'est plus levé du tout, et il 
est bien probable qu'il ne se lèvera plus 
jamais. 

La dernière fois qu'il est sorti, c'est à la Noël 
passée. 

Ce jour-là, la mère Antoine l'avait emmi
touflé de son mieux dans un gros caclv-nez 
qu'elle lui avait fait avec son vieux chAle ; 
elle lui avait mis ses deux seules paires de bas 
à elle, pour qtt'il eut les pieds chauds, dansses 
galoches toutes neuves, et elle l'avait conduit 
sur les boulevards, le long des r)araques pleines 
de joujoux, d'images, d» pantins, qui faisaient 
une féerie splendide et multicolore. 

Cette féerie, elle est restée dans les yeux et 
dans l'imagination du malade ; et toujours, de
puis lors, il en a parlé avec des frissons de re
gret et de désir, en ouvr«nt toute grande sa 
bouche extasiée, entendant ses maigres petits 
bras vers le mirage de toutes ces merveilles en
trevues et inoubliables. 

Il y avait surtout, là-bas, près de la place du 
Grand-Opéra, un superbe polichinelle, bariolé, 
doré, presque aussi haut que le bambin lui-
même, et qui, lorsqu'on tirait la ficelle, se
couait gaiement des clochettes et des grelots, 
levait les bras, écartait les jambes et vous re
gardait en même temps avec sa face enluminée 
et sa grimace quasi vivante. 

—Oh! qu'il était beau .qu'il était beau! s'écrie 
souvent le môme à la mère Antoine. Ça coûte 
bien cher, dis, m'man, un porichinelle comme 
ça . 

Et la vieille répond toujours : 
— Je t'en achèterai un, va, quand nous se

rons p'uB riches. 
— Et quand c'est-il, que nous serons plus 

riches. 
— Bientôt, mon chat, bientôt. 
— Alors, jel'aurai. he in! le porichinelle ? 
— Oui, oui, tu l'auras. 
— Vois-tu, m'man, je suis sûr que, si je l'a

vais , je serais tout de suite guéri. 
El cetteidée-là revient sans cesse, ainsi qu'une 

obsession. Et quand il va plus mal. le pauvre 
petit, quand ses douleurs le torturent davan
tage, quand la toux abominable le secoue com
me si elle voulait lui arracher le souffle, oh ! 
alors le disir devient plus vif, presque acerbe. 
On voit qu'il ajoute à la souffrance et qu'en réa
lité la possession du joujou apaiserait le mal 
par enchantement. 

Et elle avait compris cela, la vieille mère 
Antoine ! A force da promettre le polichinelle, 
elle s'était dit qu'elle devait tenir cette promesse 
et qu'elle n'avait plus que ce moyen-là pour 
faire vivre encore un peu son chérubin. Oui . i l 
l'aurait, son polichinelle ! Et il se'ait g u é r i ! 
Elle aussi, elle avait fini par croire à celte folle 
espérance. 

Oui. il l'aurai». Mais commer t ? Ainsi qu'il 
le disait lui-môme avec des lai me ; de convoi
tise impuissante, ça devait coùtsr bien cher, 
un porichinelle comme ç a l C'était un joujou 
de riche. Au moins vingt francs. Peut-être da
vantage. Où trouverait-elle cet or, elle qui ne 
connaissait même plus la couleur de l'argent et 
qui ne voyait que de loin en loin quelques gros 
sous mêlés aux aumônes qu'on lui faisait en 
nature? Vingt francs! unefortune,,quoi ! 

E;le bazarda des loques qu'on lui donnait 
à l'entrée de l'hiver. Elle vendit jusqu'à des 
bons de viande et de pain qu'elle nvait 
tant de peine à obtenir, et si maigrement. Mlle 
n'en réserva que pour le petit. Elle, elle jeû
nait. Et quand il mangeait tout seul et qu'il 
lui disait : 

— Tu n'as donc pas faim, m'man ? 
— Non. répondait-elle, on m'a fait avaler 

une assiettée de Foupe à l'atelier de l'ébéniste. 
Kt elle passa ainsi des deux jours de suite, 

quelquefois, sans rien avoir dans le ventre. 
Qu'importe ! Il aurait son polichinelle. 

Voilà trois mois qu'elle économise do la 
sorle. et avant-hier au matin elle avait en tout 
neuf francs et trois sous. 

— Au moins dix francs, pensa-t-elle, il me 
faut au moins dix francs. Encore dix-sept sous 
à trouver d'ici à demain. 

Ce jour-là, le môme à la mère Antoine allait 
tout à fait mal. Dame! avec la quinzaine d'hi
ver qu'on venait do passer, vou» voyez d'ici 
dans qu»l état devait être le cher petit ange. Et 
les pauvres n'ont pu faire beaucoup de charité 
à la vieille, eux-mêmes mourant de faim et de 
froid. Plus de loques à vendre ! Trois bons de 
pain et de bois, c'est ce qui restait à la man
sarde. 

Mais le petit est si bas, si bas, qu'il ne peut 
plus rien avaler. Alors à quoi bon le pain au
jourd'hui? Pour elle ? Allons donc! Et demain? 
Ah ! demain, elle en trouvera. Ce qu'il faut en 
ce moment, le nécessaire, l'indispensable, ce 
n'est plus la nourr ture, c'est le porichinelle. 
S'il l'avait, là, maintenant, dans ses menottes 
tremblantes, pour *ûr il irait mieux. 

— Comme il était beau! fait-il avec un râle 
étouffé. 

Et ses yeux se dilatent ; ses narines, pincées 
par la maladie, palpitent soudain ; une chaleur 
lui monte à la peau ; la vie revient à ses lèvres 
si pâles. La vie , oui, la vie ! 11 vivra encore si 
son rête est réalisé. 

— Comme il était ben»! 
— Je vais te le c'iercher, va , j 'y vais tout 

de suite. 
— Qui ça, le porichinelle ? 
— Oui, le porichinelle. 
— Nous sommes donc riches, rrr'man " 
— Oui, mon chat. Tiens regarde. 
Elle montre ses neuf francs trois sous. C'est 

tout en sous, il y on a un gros tas. 
L'enfant bat des mains. 
— Va vite, m'men, va vite, dis. Ne sois paa 

lonatemps. 
Elle est partie. Non, elle ne sera pas long

temps. Avec ses vieilles jambes débiles, elle 
court d'abord chez les voisins, pour vendre ses 
trois bons, les derniers. 

— C'est pour acheter un remède au môme, 
dit-elle. 

Et elle dit vrai : c'est bien un remède qu elle 
va chercher. 

Dix fran-s! e ' ie les a enfin! Il a fallu perdre 
une demi-heure pour cela; mais elle les a. 
Comme elle se dépèche, cahin-caha, ma g r i le 
rave glissant, malgré l'engourdissement du 
froid qui lui gèle les os; car elle n'a rien mangé 
hier, rien aujourd'hui, et elle a mis ses frus 

mise. Brrrr ! Elle va quand même ! Et c'est 
loin. Elle ne veut pas aller à la première bouti
que venue. C'est là-bas, là bas, près du Grand-
Opéra qu'il faut aller.Le porichinelle y est peut-
être encore celte année, et. qui sait? peut-être 
qu'il ne coûte pas plus de dix francs ! 

Oui, c'était bien le même, et pour dix francs 
elle l'a eu, en marchandant. C'était bien le 
même. Elle l'a reconnu. Elle revient, en le ser
rant contre son coeur, avec des précautions de 
mère, comme si elle avait peur de lui faire du 
mal. Et elle aussi elle d i t : 

— Comme il est beau ! 
Abrégeons. Le destin est le plus terrible des 

dramaturges Personne aussi bien que la réalité 
n'invente les coups de théâtre, ijuand on les 
raconte, ceux que fait la vie , il n'y a qu'à les 
dire en deux mots. 

La vieille était restée dehors deux grandes 
heures. En rentrant, elle a trouvé l'enfant 
mort. 

On a enterré hier le môme à la mère Antoine. 
Elle a mis dans le petit cerceuii, sur le suaire 

fait d'un drap rapiécé, le beau porichinelle 
couvert de couleurs éclatantes, de clochettes 
sonores, de dorures merveilleuses, et ainsi le 
pauvre cadavre a eu son Noël. 

Puisse la mère Antoine avoir bientôt sa ré
compense ! _ ^ ^ ^ _ _ ^ _ _ ^ _ _ _ _ 

DERNIERE HEURE 
(De noscorrcsro«dinis parlkiliers et par FIL SPÉC1JL) 

L'état de M. Turquet 
Paris, 31 mai. — On assure que l'état de Kl 

Turquet est plus grave qu'on croyait, c ir il s'agit 
d'une fracture à l'avant-bras gauche. 

Victor H u g o 
Paris, 31 mai. — Le corps de Victor Hugo a été 

mis en bière le 30 mai, au soir, en présence de M. 
et de Mme Lockroy. de M. Vacquerie, de M. Panl 
Maurice, de M. Goazien, de M. Georges Périn, de 
M. le docteur Allix. Les photographies des enfants 
et des peu»- -enfants de Victor Hugo et les mé
dailles du poète ont été déposées dans la bière. 

Le cercueil double comprend un cercueil en 
plomb et un cercueil en chêne. 11 a été transporté 
a cinq heures du matin à l'Arc-de-Triomphe sur un 
fourgon, accompagné par les vingt maires de 
Pans et une foule nombreuse qui stattonnait de
vant la demeure depuis la soirée. 

V Officiel annonce que les sociétés inscrites pour 
assister a'"~ obsèques de Victor Hugo ont été infor
mées qu'auenn drapeau autre que le drapeau na
tional ou celui des nations étrangères ne sera ad
mis au cortège. 

C o n c o u r s d e p i n s o n s . — Vo:oi les résultats du 
oonoours de pavons organisi le dimanche de la Pentecôte 
par la société le « Vaillant pinson >, établie -hei M. Henri 
Fradv. rus Christophe Colomb, 15. 

1er prix. Haut nombre, M.L.Rasson, 4'X> coups.—2e, id. 
U. Carlos Dubei», *bi. — i e ie . M. Edouard Verdonck, 
,H49,— 4e id. M, Louis Leroy, i;9j.— : e id. M. Benjamin 
Meunier, H7. — t'e id. M. Castor Bocquet 15. 

Une.médaille d'honneur a été décernée a M. Easson 
pour son plu» haut nombre et une seconde k la « Soc et*: 
du Vieux-Cul de four » oomme étant la plus nombreuse. 

CREDIT LYONNAIS 
Soc ié té a n o n y m e fondée en 1603 

C A P I T A L : 2 0 0 M I L L I O N S 

A g e n c e de R o u b a W , M» 2 1 . rue Sa int -Georges ; 
T o o r c o i o g . rue de l 'Hôte l -de -Vi l l e . 

Dépote remboursable!»: à 5 ans , 5 0 | 0 l'an ; — a 3 
ans , 4 1(2 0(0 l'an; — à 2 ans , 4 0 ( 0 l ' a n ; à 18 moi s , 
3 I | 2 OrO l'an ; — à I a n , 3 0(0 l'an ;— à plus court 
tf rme e t à v u e , à des t a u x d ivers . — Prête sur t i tres 
français e t é trangers . — E s c o m p t e e t recouvrements . 

Dél ivrance de chèques , t ra i tes , l e t tres de Crédit 
sur France et é tranger . — Garde d e t i tres . — B é g u -
larisat ions de t i tres . — Ordres de Bourse , sans com
miss ion . — V e n t e s e n s f r a i s des Obl igat ions de 
Chemins de fer nux pr ix des Compagnies . - Sous
cr ipt ions . — V e n t e e t achat de monna ie s é trangères . 
- Escompte d e coupons d i v e r s , — p a i e m e n t i m m é 

diat , s a n s a u c u n f r a i s , des coupons èrhux Paris-
Lyon-Uèdilerranée, Ouest, Est, Midi, Orléans et 
jVord, a ins i q u e des rentes françaises e t des 
ob!i"àtions V i l l e de Paria. 10039 

P o u r avo ir journe l l ement s o u s les y e u x 

notre immorte l p o è t e , i l suffit 

d'exiger de vos fournis

seurs le savon 

M U S E S ^0% 

Sacrée 

déiié 

quise 

N» 363 

P â t e à base de 

V a s e l i n e , parfum ex 

e t pers is tant de la 

Mai son V A I S S I E R F r è r e s . 
D'BudV.r rheitoui les •ereier$,érieieri,eiiifeaTv!e. 

L A G A Z E T T E G É O G R A P H I Q U E B T L E X 
P L O R A T I O N " — Sommaire du numéro 21 : 

La Roumanie : Fernand Hue. — Les Turcomans : Pays 
des Saryks et des Selors (Suite) ; P. Lessar. — Affaire» 
coloniales de la France : Organisation coloniale ; En 
Tunisie ; A Madagascar. — Mouvement colonial de l'étran
ger : Les Allemands à Zanzibar ; Les Allemands en Nou
velle-Guinée : Les Anglais en Afrique ; Les Espagnols en 
Afrique- — Nouvelles géographiques : La Kussie e t la 
Perse ; Les populations de la Macédoine ; La Houmôlie 
orientale. — Revue ries Sociétés : Société de géographie de 
Paria ; Socicti de géographie commerciale do Paris ; Ins
t i tut égyptien ; Sociétj hollandaise de géosraphie. — 
Nécrologie : M de Valbszen. — Bibliographie e t carto
graphie. — Faits Divers. 

Bureaux : 6, rue Cassette, Paris. — Abonnement d'un 
an : B fronça. — Prix d'un numéro : 5 ) centimes, 

P A R I S , "0 mai. 
Brut» . — Hier soir ea Bourse, il nous a été impo*ei-

ble de mentionner la baisse qui •'• tait manifestée, s ' » J « t 
pu obtenir, «n temps utile, la oonuaunication téléphoni
que. 

Nous cotons à deux heures pour sacre blanc numéro 1 
Pari» 
Courant 48 54 48 2 5 ) 4 d'octobre. . 50 75 
Juin 48 50 48 25 Suera U s a » . . 47 50 
Juillet-août... 48 75 48 50 | Suera r o u x . . 41 50 

Circulation : 32 200 s. contre i 8 700 hier. 

50 M 

P A R I S , 30 mai. 
R a f f i n é s - Les prix sont on nouvelle hauste de 1 fr. 

au cours de 106 à 1-7 fr. les 100 kil. sui»ant marques 
par -wagon complet, et de lt.tj 50 à 107 60 par petits lots. 

Cours pou- l'exportation, franco n r "sgroo oa oser ba-
naaa, pour pains promise ohoix, oaivasra marquas, aux 

Habillage en papier 1 0/0 52 50k 54 50 
» » 2 1/2 52 25 54 25 
• » 4 0V0 52 . . 54 . . 

Sucres cassés, en morceaux réguliers, on eaisse de 50 kD. 
franco d'emballage luo kil. 112 a0 k 
Sucre» cassés Boutrr an bottes da 1 loi. net, frenoedem-

ballage, l'-O kil | | S . . ' 
Poudre Boutry, bottes de 1 kil 1P6 50 
Poudre Boutry, bottas de 500 g r . . . 107 

Morceaux irréguliers... oa sac 
Menus décheta » 
Sucres en poudra e 
Glace et semoule » 

Sucres crurUU. extra a c q . . • 
— pulvérisé.. » 

106 . 
105 . 
107 . 
106 . 
.as . 

108 .. 
107 :. 
98 50 

Alcools 
P A R I S , 80 mai. 

Les prix se maintiennent assez bien, maia le* acheteurs 
sont plus rares. 

Le courant du mois se traite k 45 75. 
Le livrable en juin, demandé k 45 75, « t tenu k 46 fr. 
On fa t du juillet août k 46 ïb. 
Les 4 derniers mois, sont cotés sans affaires do 47 75 

k 48 fr. 
Le stock a diminué de 25 pipes 
Cote établie k 12 h. 3/4 ( lnect . k 90») : 

Courant 45 75 . . . . | 4 derniers. . . 47 75 48 
Juin . . . «5 75 46 . . 
Juillet-août . 46 75 . . . . | 

Circulation : Pipes, 50, contre 125 hier 
Stock: 15,000 eontro 16.C00 en 1884. 

" ' • s s a s s s M s o i s a s a — 

Houblons 
A L O S T , 30 mai. 

Au marché de ce jour il a été vendu 4 sacs houblon 
qualité très ordinaire k fr. Ci), En cultuie fr. t>0 k 65 sui
vant mérite. 

N U R E M B E R G , ?8 mai. 
Les houblons, dans les qnalit^s inférieures, restent pr t 

continuation recherchés pour l'exportation, par contra 
les meilleures qualités attirent peu l'attention îles ache
teurs Vrix sans changement notable. Arrivages limités ; 
vontss depuis le commencement de la semaine environ 
2< 0 balles. Los qualités supérieures valant 0 k i5 Rm ; 
Us bonnes qualités moyennes 5> k 70 -Rm . les sortes 
moyennes 4.> k 5i Rm. et les qualités inférieures 4J k 
45 Rm. 

Pétroles 
P A R I S , 30 mai. 

Mêmes prix. 
Cours aux 100 kilos. — Disp 48 . . k 47 . . — Livrable 

48 . . k 47 . . — Essence ds 700 k 710», disp. 53 . - k 
52 50 —Idem livrable, 53 . k K 50 —Oa cote au détail, 
k l'hect. : Pétrole raffiné, disponible 33 . . k . . . Livrable 

• Luciline prise k Paris eu k Rouan. 
Disponible 3 } . . . . 
Livrable 3 3 . . . . 
Essenoe lavée disponible 37 . . . . 

livrable 37 . . . . 

Marché calme ; dlspon., 7, 
B R E M E , 30 mai. 

Rm ; sur août-déc. 7,40. 

Marché calme ; disp. 7, 
H A M B O U R G , 30 mai. 

Km ; août-déc. 7,40 Rm. 

* B R E M E , H mai 
R a f f i n é . — Marché calme; disponible, 7 . . . Bas, su» 

juin 7 . Rm ; juillet 7 lu Rm, août 7 2 ) Rm, sur août-
déo. 7 40 Rm. 

H A M B O U R G , 29 mai. 
R a f f i n é . — Calme; disp. 7 10 Rm pap., l ias, 

arg., sur avril . Rm pap. . . Rm arg., Rrn pap. . . . 
août-dec. 7.50, Rm pap \ ^ 

^aindoax 
L E H A V R E , 29 mal. 

Marché calme. Ventes . . tierçons; on cote dispon. e t 
eourant fr ; sur juin fr. 4 i 25, sur juillet fr. 
43 5 •; sur août fr. 44 . . . sur sept , fr. 44 75, sur octob, 
fr. 45 50, las 'M kil. 

COMMERCE 
Laines 

F O U R M I E S , 30 mai. 
On nous aigna'e on certain mouvement sur le marcié 

d"s laines brutes et une légère tendance au relèvement 
du prix de» peignés. En même temps, on nous apprend 
que les offres pour les fils n'ont pas eucoio été aa«ai rares, 
ni aussi basses que octto semaine. 

Lea fabricants ne veulent paa croire qua la baisse ait 
son dernier mot et ce qui les confirme dans cotte idée, 
03 sont l'a offres trop nombreuses de certains nlateur», 
un peu trop empressés d'uoouter leurs produits. 

Wiloox disp. 35 . ' 
B R E M E , 29 mai. 

pi.; sur juin-juillet 35 . / . pf.. 

Suifs 
Suifs frais de Paris, 77 . . 
Suifs d'os, ds j-d . . k 00 

P A R I S , 30 mai. 
bœuf Plat* 78 . . 

Soies 
S H A N G H A I , 21 mai. 

On croit que la récolte peut ktre évaluée a 65X00 b. 

Y O K O H A M A , 28 mai. 
Il est encore trop tdt pour donoer une appré iation 

quelque peu exacte au sujet du rendement delà prochaine 
récolte. 

Céréales et farines 
P A R I S , 30 mai 

A v o i n e . — Mêmes prix, mais tendance plus faible. 
Courant I Juillet-août . 19 2.i u . . 
Mai i0 75 . . . 4 d e r n i e r s . . . 18 50 l i 25 
Juin 1« 50 . . 

Poids naturel 45 k 47 kil. k l 'beot . 100 kil. nets rpt 

Métallurgie 
G L A S G O W , 29 mai. 

Marché faible, affaires nio.U-r.ei da 41s. 6d. k 4.S. 
5 l i .d . oomptant et k Ole. 7 l iM. k 1 mois. 

La Bourse de l'après-midi clôture en baisse ultérieure, 
•oit k 41s. 5d. oomptant vendeurs. 

BILAH DE LA BANQUE DE FRANGE 
Situation hebdomadaire du -8 mai 

tasVJ) 
Encaisse rie la Banque Z.163.3Ï2.630 25 
Effets échus hier k recevoir 7 8 . 7 2 - 9 1 
Portefeuille do Paria : Commerce 277.85à.5o6 68 
Portefeuille des suoeursales : Effet* 

sur place 541.363.647 . . 
Avances sur lingots et monnaies - 1.846.200 . . 

— succursales 334.000 . 
Avances sur titres 1 1 0 . 4 3 I . V I U 45 

_ _ succursales 148 716 6,9 . . 
Avanças k l'Etat 1 4 0 . 0 0 0 . 0 9 0 . . 

Rentes de la réserve : 
Loi d u 17 mai 1834 (« ) 1 0 . 0 0 ) 0 0 0 . . 
Ex-banques do» département*, . . . (ii) -9S0.75O 14 
Rentes disponibles 9 t . » . J . 5 5 5 7* 
Rentes immobilisées (c) 10J.000.6uO . . 
Uûtel e t mobilier d* la Banque. . (<<) 4.000 .KW . . 
Immeubles des succurales H.55b l i i ' 
Dépenses d'administration 3.9H0.U9 79 
Emploi ds la réserve spéciale (e) I l .997 441 18 
Monnaie* italiennes eu dépOt 
Divers • 57.378.18* 29 

3 371.251.584 40 

132.500.000 . . 
8 O02.81J 58 

10 000.000 . . 
2 980 750 14 
9 U5.0OO . . 
4 OOtl l.HW . . 

11 997.444 16 
2.*82.iid7 9 i5 . . 

9 951.591 74 
28 M 7 665 14 

168 536.940 92 
421 458 MS 78 
48 181.lOi . 

1 958.141 50 

15 éfVtM 95 
2 088 878 43 

2 i .340.139 10 

3 731.251 534 40 

. ( ' •> ) 

M 
le) 

Capital de la Banque 
Bénéfices en addition au capital 

Réserves mobilières : 
Loi du 17 mai 1*34 
Ex banques départementales. . . 
i.oi du * juin ls.>." 
Réserves immobilières 
Késerve spesiale 
Biliets au porteur en circulation . 
Arrérages de valeurs transférées ou 

déposées 
Billet* k or.lr* et r é c é p i s é s . . . . . . . . 
Comptes-courants du Tirésor . . 
Comptes-couranti de Paris 

_ — dos succursales. . . . 
Dividoodea k payer 
Effets non disponibles 
Escomptes et intérêts divers. . . . 
Réescompte du dernier semestre 
Divers f. 

Huiles» ttraines 
ET l O C R T E A O l 

P A R I S , 30 mai. 
Co lza . — Les prix sont faiblement tenus avec peu 

d'affaires. 
Le courant du mois se traite k 64 fr. 
On fais du livrable ea juiu k r4 fr. 
J u i l s t e t août sa cèdent k r-4 75, 
Les 4 derniers mois, offerts k 87 fr , n'ont d'acheteurs 

qu'k 96 75. 
Cote établie k 12 b. Ii? : 

Disponible . . . 64 I Juillet-août. 84 75 . . . . 
Courant 84 I 4 derniers. . 67 . 60 75 
Juin : 61 | 

Les 100 kil. nets, fûts compris, ete. I VIO). 

Décomposition de l'encaisse au 28 mai 
Or 1 (91 188.218 OS 
Argon». . . Î.C72 174.4 4 18 

2.163 388 830 25 

P A R I S , 30 mai 
Lins. — Mêmes prix. 

Disponible... 58 I Juillet-août.. 55 75 
i fpwitinv . . . 58 1 4 dernier*... 54 Zi 

ques sur l» grabat du malade. Elle n a qu une j , , ^ 5 7 | 
mauvaise jupe et un mince carscoenr sa Cb«- J (Us 100 ka. est*, fût* compris, etc. î a,"j) 

Ce bi lan, comparé à celui de la semaine dernière) 
fai t ressortir lea différences su ivantes sur le* pr ia -
cipunx chapi tres : 

acoareiriATioa 
Encaissa argent. 
Portefeuille . . . -
Compte* courants particuliers. . . 
Comptes courant* du Trésor.. 

DDcnroTiOH 
A vances sur titras 
Circulation des billets 
Encaisse or 
Bénéfices de la i 

i ; 826 000 
4 l . 7 1 3 . 0 f 9 
37.221.080 
27.904.000 

1.793 000 
I l 680 900 
0 000 «Ou 

518.080 

Le (iirectenr-gerapt : A u t a n K J E B O P X 

•b*ir. - lmc A u s a s JaKBOTJX. m» nTe«v*,17 
{Mtttxew » M t e - I 

Oui.il
nio.U-r.ei
110.43i.viU
10J.000.6uO
4l.713.0f9

